
Pêche
depuis

les bords
autorisée

Pêche depuis
les bords
autorisée

Réserve
de pêche

Protection des
ouvrages Protection des

ouvrages

zo
ne

 d
e p

ro
te

ct
ion

de
s o

uv
ra

ge
s

zone de protection
des ouvrages

zone de
quiétude

du Chanet

Port et
chenal

2,2 km

3,7 km

Brienne-
la-Vieille

Brienne-
le-Château

Port
Dienville

Radonvilliers

Chantemerle

Dienville

For
êt 

du
 Te

mple

Anse
d’Arcot

Anse
d’Amance

Arrêté de
protection
de biotope
de l’Anse
d’ArcotArrêté de protection

de biotope des Terres
Rappelle Cœurre

Île aux
Oiseaux

Île aux
Carpes

Pont aux
Ânes

Pêche et navigation

interdites

Pêche en
bateau

interdite

Ac
co

st
ag

e 
 in

te
rd

it

Retenue du
Pavillon Henri

1,8 km
Amance

Cale du
port

Plage

Chiens
sauveteurs

Canal d’amenée

l’Amance

l’Aube

l’Aube

l’A
m

an
ce

Réserve de pêche

Ré
se

rve
de

 p
êc

he

Cote 137.33 NGF - ferm
eture de la  pêche

Capitainerie

Gendarmerie
nautique

D 11

D 61

D 11

D 11

D 443

D 443

D 
44

3
D 

44
3

D 210

Ro
ut

e d
u 

Te
m

ple

Ro
ut

e 
du

 T
em

ple

Vo
ie

   
   

au
x 

   
 V

ac
he

s

Voie      
aux    

 Larrons

6

10

5

60

5

Accostage     
  i

nt

erdit

Tour
du jury

50 m de la ligne de rive        sur tout le pourtour

50
 m

 de
 la ligne de rive            

sur  tout  le  pourtour

le Chanet

le Pavillon
Henri

le Colombier

la Mer
à Blé

le Bouchot

Vo
ie 

   
  a

ux
   

  V
ac

he
s

B
A

R R A G E  

D E  

R A D O N V I L L I E R S

1

2

Lac Amance
Carte pour mobile *

6,5 km

Brévonnes

Canal de jonction Lac du     Temple

Réserve de pêche

Information touristique

Ponton

Parking

Toilettes

Terrain de camping

Aire de pique-nique

Parking pour camping-cars

Carburant

Boulangerie

Praticable la plus grande partie 
de la saison

Pêche et navigation interdites
(zone de protection, de réserve)

Vitesse limite 60 km/h sur le lac

Vitesse limitée spécifique

Zone de protection du biotope
(Accostage interdit)

2 Pêche à la Carpe de nuit

Zone de baignade

Rampe de mise à l’eau :

Lac

réserve, etc.
Berge

hauts-fonds
et arbres semi

immergés

*

0 200 400 600 800 1 000 m

Ce PDF géoréférencé est exploitable hors réseau, avec la localisation activée, dans l'app gratuite Avenza Maps

Zone de pêche facilement
accessible du bord

Pêche interdite

Sécurité

• la nuit (hors zones Carpe)

Portez votre
gilet de

sauvetage Restez vigilant

• sous la limite d’étiage
  de 137,33m

Lacs du domaine privé
classés en 2ème catégorie

AAPPMA des Lacs
de la Forêt d'Orient
non réciprocitaire 

CARTE DE PÊCHE
DES LACS OBLIGATOIRE 

(du bord ou en bateau) 
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